
7 heures soit 1 journée 
8h30 -  12h30 / 13h30 - 16h30

Taux de satisfaction :
 4 / 5
Qualités de la formation :
Taux d’obtention :  
EN COURS D’ANALYSE

Prochaine date :
17 décembre 2024

Horaires :

Lieu :
Présentiel : Schoelcher Martinique
Distantiel

Nombres de places :
12 maximum en présentiel

Public cible :
Responsables de la paie 
RRH/DRH/DAF
Toute personne impliquée dans les
relations avec l’URSSAF

Prérequis :
Aucun prérequis

Tarifs : 
850€ NET
Avantage : Un petit déjeuner,
déjeuner et les cafés vous sont offerts 

Chiffres clés :

Financements éligibles :
Plusieurs modes de financement vous
permettent d’accéder à nos
dormations en tant que salarié via
l’OPCO de votre entreprise, en tant
que chef d’entreprise ou indépendant.
Pour en savoir plus, contactez nous.

FORMATION@MCHDOM.COM

Accéssibilité locaux :
Locaux adaptée aux PMR ainsi que nos
formations. 
Contactez nous pour plus d’informations

C O N T R O L E
U R S S A F  :

A N T I C I P E R  E T
R É A G I R

Évaluer et quantifier les risques de
redressement.
Proposer des solutions organisationnelles et
méthodologiques efficaces.
Repérer les principaux postes sujets à risque.
Réduire le risque de litige en cas de
redressement contesté.
Connaître les recours possibles.
Gérer les impacts financiers avec précision.

C O M P E T E N C E S  :

O B J E C T I F S  
P E D A G O G I Q U E S :

Identifier les postes les plus sensibles et
minimiser les risques de redressement.
Gérer efficacement les étapes clés d’un contrôle
Urssaf et adopter une attitude appropriée.
Défendre vos droits en tant que cotisant.
Réagir de manière adéquate aux différentes
issues possibles d’un contrôle Urssaf.

T R A V A U X  
E T  E V A L U A T I O N :

Tests d'évaluation et de progression 
Echanges avec le formateur 
Evaluation finale

M O D A L I T E S
P E D A G O G I Q U E S :

Formation accessible en présentielle et classe
distancielle
Méthodes pédagogiques : Apports théoriques et
pratiques
Outils pédagogiques : Etudes de cas, exercices
pratiques
Supports pédagogiques



Préparation au contrôle URSSAF

Identification des postes à risques

Compréhension des pouvoirs des

inspecteurs URSSAF

Actions à entreprendre après un

contrôle URSSAF

Stratégies post - redressement 

Phase contentieuse: recours juridiques

Droit à l’erreur: Limites et implications

Jurisprudence récente

M O D A L I T E S  E T  D E L A I S
D ’ A C C E S :

L’accès à nos formations peut être initié, soit
par l’employeur, soit à l’initiative du salarié
avec l’accord de ce dernier. Nos formations
sont accessibles selon les modalités ci-
dessous :
 En inter-entreprises, c’est-à-dire en groupes
d’apprenants provenant de différentes
entreprises
 En intra-entreprise, c’est-à-dire en groupes
d’apprenants de la même entreprise 
2 jours après inscription.

S A N C T I O N S  V I S E E

Cette formation est non certifiante,
toutefois, elle entre dans le champ du
Code(s) NSF : 315t - Etablissement de la
paie, recrutement du personnel et
relations sociales et Formacode(s) : 32688 -
Traitement paie

S U I T E  D E  
P A R C O U R S

Audit de paie et charges sociales
DSN- Conformité optimale
Maîtriser la réduction générale des
cotisations patronales dans les DOM

P R O G R A M M E  P E D A G O G I Q U E :
N O S

C O O R D O N N E E S  

F O R M A T I O N @
M C H D O M . C O M
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